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Le département Maîtrise de l’Énergie de l’ATEE propose chaque mois une sélection de textes réglementaires en lien avec la maîtrise de l’énergie, l’efficacité énergétique, l’environnement et la décarbonation.

Elle s'adresse en premier lieu aux personnes en charge de gérer les économies d’énergie et la décarbonation dans l’industrie qui ne disposent pas de service de veille en interne, puis à tous ceux qui souhaitent consolider leur connaissance sur la réglementation.

Pour rappel, notre veille réglementaire est obtenue à partir des textes législatifs et réglementaires, édités par Legifrance, le service public de la diffusion du droit par l'Internet. Elle ne fait l’objet d’aucune sous-traitance.

La réglementation étant en constante évolution, il est possible que certains textes mentionnés dans notre veille réglementaire aient été modifiés depuis leur publication. Nous vous invitons à vérifier la version en vigueur sur le site legifrance.gouv.fr.
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 Exigences de performance énergétique et environnementale applicables aux projets de construction de bâtiments ou de parties de bâtiments en France métropolitaine

[bookmark: _Hlk220947015]Le décret fixe les exigences de performance énergétique et environnementale applicables aux projets de construction de bâtiments ou de parties de bâtiments en France métropolitaine pour les usages de bâtiments suivants : 
1) Médiathèques et bibliothèques ;
2) Bâtiments d’enseignements atypiques ;
3) Bâtiments universitaires d’enseignement et de recherche ;
4) Hôtels ;
5) Etablissements d’accueil de la petite enfance ;
6) Restaurants ;
7) Commerces ;
8) Vestiaires seuls ;
9) Etablissements sanitaires avec hébergements ;
10) Etablissements de santé ;
11) Aérogares ;
12) Bâtiments à usage industriel et artisanal ;
13) Etablissements sportifs.

Il concerne plus spécifiquement les cinq exigences de résultat suivantes : 
1) l’optimisation de la conception énergétique du bâti indépendamment des systèmes énergétiques mis en œuvre, 
2) la limitation de la consommation d’énergie primaire, 
3) la limitation de l’impact sur le changement climatique associé à ces consommations, 
4) la limitation de l’impact des composants du bâtiment sur le changement climatique,
5) la limitation des situations d’inconfort dans le bâtiment en période estivale.

Ces dispositions ne s’appliquent pas à : 
1) La construction de bâtiments ou de parties de bâtiments qui, en raison de contraintes spécifiques liées à leur usage, doivent garantir des conditions particulières de température, d’hygrométrie ou de qualité de l’air et nécessitant, de ce fait, des règles particulières ; 
2) La construction temporaire de bâtiments ou de parties de bâtiments mentionnés à l’article R.* 421-5 du code de l’urbanisme ou implantés pour une durée n’excédant pas deux ans ;
3) La construction ou l’extension de bâtiments d’une surface inférieure à 50 m2 ;
4) L’extension de bâtiments d’une surface cumulativement inférieure à 150 m2 et inférieure à 30 % de la surface des locaux existants.

Décret n° 2026-16 du 15 janvier 2026 relatif aux exigences de performance énergétique et environnementale des constructions de bâtiments d'activités tertiaires spécifiques et de bâtiments à usage industriel et artisanal en France métropolitaine.
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 Agrément des organismes de contrôle 

Arrêté du 26 janvier 2026 relatif à l'agrément de la société SOCOTEC EQUIPEMENTS en application de l'article R. 446-16-9 du code de l'énergie.
        
Arrêté du 26 janvier 2026 relatif à l'agrément de la société APAVE EXPLOITATION FRANCE en application de l'article R. 446-16-9 du code de l'énergie.
        
Arrêté du 26 janvier 2026 relatif à l'agrément de la société BUREAU VERITAS EXPLOITATION en application de l'article R. 446-16-9 du code de l'énergie.
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 Modification de fiches d’opérations standardisées

Le présent arrêté modifie les fiches d’opérations standardisées :

· BAR-TH-174 - Rénovation d’ampleur d’une maison individuelle (France métropolitaine) ;
· BAR-TH-175 - Rénovation d’ampleur d’un appartement individuel (France métropolitaine) ;
· BAR-TH-177 - Rénovation globale d’un bâtiment résidentiel collectif (France métropolitaine).

Il prolonge les bonifications Coup de pouce « Rénovation d’ampleur d’une maison ou d’un appartement individuel » et Coup de pouce « Rénovation performante d’un bâtiment résidentiel collectif » associées à ces fiches.

Arrêté du 7 janvier 2026 modifiant les fiches BAR-TH-174, BAR-TH-175 et BAR-TH-177 et prolongeant les bonifications Coup de pouce « Rénovation d'ampleur d'une maison ou d'un appartement individuel » et Coup de pouce « Rénovation performante d'un bâtiment résidentiel collectif ».
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 Définition de la trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique

Décret n° 2026-23 du 23 janvier 2026 relatif à la trajectoire de réchauffement de référence pour l'adaptation au changement climatique.



 Fixation des niveaux de réchauffement de la trajectoire de référence pour l’adaptation au changement climatique
La trajectoire de réchauffement de référence pour l’adaptation au changement climatique mentionnée à l’article R. 229-1 du code de l’environnement est définie par les niveaux de réchauffement suivants par rapport à l’ère préindustrielle : 

I. – Pour la France métropolitaine, réchauffement de 2 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 2,7 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 4 °C à l’horizon 2100. 

II. – Pour la Guadeloupe, la Martinique, Saint-Martin, réchauffement de 1,4 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 1,9 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 2,7 °C à l’horizon 2100. 

III. – Pour la Guyane, réchauffement de 1,7 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 2,3 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 3,5 °C à l’horizon 2100. 

IV. – Pour La Réunion, réchauffement de 1,5 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 2 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 2,9 °C à l’horizon 2100. 

V. – Pour Mayotte, réchauffement de 1,5 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 2 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 3 °C à l’horizon 2100. 

Ces niveaux de réchauffement correspondent à un réchauffement mondial de 1,5 °C à l’horizon 2030, de 2 °C à l’horizon 2050 et de 3 °C à l’horizon 2100. 

Pour Saint-Barthélemy, ces niveaux de réchauffement correspondent à ceux de la Guadeloupe, de la Martinique et de Saint-Martin. 

Pour la Nouvelle-Calédonie, ces niveaux de réchauffement correspondent à un réchauffement de 1,5 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 2 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 3 °C à l’horizon 2100. 

Pour la Polynésie française, ces niveaux de réchauffement correspondent à un réchauffement de 1,2 °C à l’horizon 2030, réchauffement de 1,6 °C à l’horizon 2050, réchauffement de 2,3 °C à l’horizon 2100.

Arrêté du 23 janvier 2026 fixant la trajectoire de réchauffement de référence pour l'adaptation au changement climatique.
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 Liste des organisations professionnelles d’employeurs reconnues représentatives dans la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils

Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (IDCC no 1486), les organisations professionnelles d’employeurs suivantes :
· Fédération Syntec (FEDE SYNTEC) ;
· Fédération des Syndicats des métiers de la prestation intellectuelle du Conseil de l’Ingénierie et du Numérique (CINOV).

Arrêté du 27 novembre 2025 fixant la liste des organisations professionnelles d'employeurs reconnues représentatives dans la convention collective nationale des bureaux d'études techniques, des cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (IDCC n° 1486).



 Liste des organisations syndicales reconnues représentatives dans la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils

Sont reconnues représentatives dans la convention collective nationale des bureaux d’études techniques, des cabinets d’ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (IDCC no 1486), les organisations syndicales suivantes :
· la Confédération française démocratique du travail (CFDT) ;
· la Confédération française de l’encadrement-Confédération générale des cadres (CFE-CGC) ;
· la Confédération générale du travail (CGT) ;
· la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC).

Arrêté du 23 décembre 2025 fixant la liste des organisations syndicales reconnues représentatives dans la convention collective nationale des bureaux d'études techniques, des cabinets d'ingénieurs-conseils et des sociétés de conseils (IDCC n° 1486).
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 Exercice du contrôle économique et financier de l’Etat sur l’association CEDRE Centre de recherche, de documentation et d’expérimentation sur les pollutions accidentelles des eaux

Décret n° 2026-20 du 22 janvier 2026 portant soumission de l'association « Centre de recherche, de documentation et d'expérimentation sur les pollutions accidentelles des eaux » au contrôle économique et financier de l'Etat.
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 Approbation du cahier des charges de l’appel à projets « Première Usine » du plan France 2030

Le cahier des charges de l’appel à projets « Première Usine » du plan France 2030, relatif à l’action « aides à l’innovation bottom-up », volet « aides nationales », est approuvé et st consultable sur les sites internet de Bpifrance et du secrétariat général pour l’investissement : https://www.info.gouv.fr/grand-dossier/france-2030/appels-a-candidatures.

Arrêté du 28 octobre 2025 relatif à l'approbation du cahier des charges de l'appel à projets « Première Usine ».



 Modification de la convention entre l'Etat, l'ADEME, l'Agence nationale de la recherche, la Caisse des dépôts et consignations, l'EPIC Bpifrance et la société anonyme Bpifrance

La présente convention a pour objectif de définir les dispositions communes des conventions entre l’Etat, les Opérateurs et les Gestionnaires qui vont être signées dans le cadre de la gestion des fonds versés à partir des programmes créés par la loi n°2020-1721 du 29 décembre 2020 de finances pour 2021, au titre du quatrième programme d’investissements d’avenir et par la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, au titre du plan France 2030. 

Elle se substitue à la convention du 8 avril 2021 entre l’Etat, l’ADEME, l’Agence nationale de la recherche, la Caisse des dépôts et consignations, l’EPIC Bpifrance et la société anonyme Bpifrance encadrant les dispositions communes aux conventions relatives à la mise en œuvre du quatrième programme d’investissements d’avenir et du plan France 2030.

Convention du 5 novembre 2025 portant avenant à la convention du 8 avril 2021 entre l'Etat, l'ADEME, l'Agence nationale de la recherche, la Caisse des dépôts et consignations, l'EPIC Bpifrance et la société anonyme Bpifrance encadrant les dispositions communes aux conventions relatives à la mise en œuvre du quatrième programme d'investissements d'avenir et du plan France 2030.



 Modification de la convention du 14 mai 2021 entre l'Etat, l'EPIC Bpifrance et la société anonyme Bpifrance relative au plan France 2030

Convention du 31 décembre 2025 portant avenant à la convention du 14 mai 2021 entre l'Etat, l'EPIC Bpifrance et la société anonyme Bpifrance relative au plan France 2030 (action « aides à l'innovation bottom-up », volets « aides nationales » et « aides nationales avec coefficient multiplicateur »).
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 Arrêtés du 28 janvier 2026 relatifs aux tarifs réglementés de vente de l’électricité

· Barèmes des tarifs réglementés de vente de l'électricité applicables aux consommateurs résidentiels en France métropolitaine continentale.
        
· Barèmes des tarifs réglementés de vente de l'électricité applicables aux consommateurs non résidentiels en France métropolitaine continentale.
        
· Barèmes des tarifs réglementés de vente de l'électricité Jaunes et Verts applicables aux consommateurs en France métropolitaine continentale.

· Barèmes des tarifs réglementés de vente de l'électricité applicables dans les zones non interconnectées au réseau métropolitain continental.
        
· Barème du tarif de cession de l'électricité aux entreprises locales de distribution.



 Délibérations de la Commission de régulation de l’énergie

· Délibération n° 2026-06 du 14 janvier 2026 portant proposition des tarifs réglementés de vente d'électricité en France métropolitaine continentale et en zones non interconnectées.

· Délibération n° 2026-07 du 14 janvier 2026 portant proposition des tarifs de cession de l'électricité aux entreprises locales de distribution.
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 Contribution tarifaire sur les prestations de transport et de distribution d’électricité et de gaz naturel

Arrêté du 28 janvier 2026 modifiant l'arrêté du 20 juillet 2021 relatif aux taux de la contribution tarifaire sur les prestations de transport et de distribution d'électricité et de gaz naturel.
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 Liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal

Arrêté du 14 janvier 2026 modifiant l'arrêté du 14 décembre 2023 fixant la liste des versions de voitures particulières électriques ayant atteint le score environnemental minimal conditionnant l'éligibilité à certaines aides à l'achat ou à la location de véhicules peu polluants.
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